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No. 13706. Multilateral No 13706. Multilatéral

CONVENTION ON THIRD PARTY 
LIABILITY IN THE FIELD OF NUCLEAR 
ENERGY. PARIS, 29 JULY 1960 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 956, I-13706.]

CONVENTION SUR LA RESPONSABILITÉ 
CIVILE DANS LE DOMAINE DE 
L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE. PARIS, 
29 JUILLET 1960 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 956, I-13706.]

PROTOCOL TO AMEND THE CONVENTION ON 
THIRD PARTY LIABILITY IN THE FIELD OF 
NUCLEAR ENERGY OF 29 JULY 1960, AS 
AMENDED BY THE ADDITIONAL PROTOCOL 
OF 28 JANUARY 1964 AND BY THE 
PROTOCOL OF 16 NOVEMBER 1982 (WITH 
PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION, PARIS, 
30 APRIL 2016). PARIS, 12 FEBRUARY 
2004*

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DE LA 
CONVENTION DU 29 JUILLET 1960 SUR LA 
RESPONSABILITÉ CIVILE DANS LE DOMAINE 
DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE, AMENDÉE PAR LE 
PROTOCOLE ADDITIONNEL DU 28 JANVIER 
1964 ET PAR LE PROTOCOLE DU 
16 NOVEMBRE 1982 (AVEC PROCÈS-VERBAL 
DE RECTIFICATION, PARIS, 30 AVRIL 2016). 
PARIS, 12 FÉVRIER 2004*

Entry into force: 1 January 2022, in 
accordance with article 20 of the Convention

Entrée en vigueur : 1er janvier 2022, 
conformément à l'article 20 de la Convention

Authentic texts: Dutch, English, French, 
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français, allemand, italien et espagnol
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the authentic texts of the agreement /action 
attachment as submitted for registration and 
publication to the Secretariat. For ease of reference 
they were sequentially paginated. Translations, if 
attached, are not final and are provided for 
information only. 

*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce 
dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-
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souci de clarté, leurs pages ont été numérotées. Les 
traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas 
définitives et sont fournies uniquement à titre 
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Participant Ratification, Acceptance (A) and 
Approval (AA)

Belgium    1 Jan  2022        
Denmark (exclusion: Faroe Islands and 

Greenland) (with reservation)   1 Jan  2022        AA

Finland (with reservation and notification)   1 Jan  2022        
France (with reservation)   1 Jan  2022        AA
Germany (with declaration, notification and 

reservation)   1 Jan  2022        

Greece    1 Jan  2022        
Italy    1 Jan  2022        
Netherlands (for the European part of the 

Netherlands) (with reservation and 
notification)

  1 Jan  2022        A

Norway (with reservation and notification) 26 Nov  2010        
Portugal (with notification)   1 Jan  2022        AA
Slovenia (with reservation)   1 Jan  2022        
Spain (with reservation and declaration)   1 Jan  2022        
Sweden (with reservation)   1 Jan  2022        
Switzerland (with reservations)   9 Mar  2009        
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (with notifications)   1 Jan  2022        

Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties.
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Participant Ratification, Acceptation (A) et 
Approbation (AA)

Allemagne (avec déclaration, notification et 
réserve) 1er janv  2022        

Belgique  1er janv  2022        
Danemark (exclusion : îles Féroé et 

Groenland) (avec réserve) 1er janv  2022        AA

Espagne (avec réserve et déclaration) 1er janv  2022        
Finlande (avec réserve et notification) 1er janv  2022        
France (avec réserve) 1er janv  2022        AA
Grèce  1er janv  2022        
Italie  1er janv  2022        
Norvège (avec réserve et notification) 26 nov  2010        
Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne 

des Pays-Bas) (avec réserve et 
notification)

1er janv  2022        A

Portugal (avec notification) 1er janv  2022        AA
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord (avec notifications) 1er janv  2022        

Slovénie (avec réserve) 1er janv  2022        
Suède (avec réserve) 1er janv  2022        
Suisse (avec réserves)   9 mars  2009        

Reservation made upon Approval Réserve faite lors de l'Approbation

DENMARK (EXCLUSION: FAROE 
ISLANDS AND GREENLAND)

DANEMARK (EXCLUSION : ÎLES 
FÉROÉ ET GROENLAND)

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Dans le cadre de l’approbation par le Gouvernement du Royaume de Danemark du Protocole 
signé par le Royaume de Danemark le 12 février 2004 en vue de modifier la Convention sur la 
responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, la réserve suivante 
est formulée :

Sans préjudice de l’alinéa iii) du paragraphe a) de l’article 2, le Royaume du Danemark se 
réserve le droit de déterminer, en ce qui concerne les dommages nucléaires subis sur le territoire 
d’un État autre que le Royaume du Danemark, dans toute zone maritime établie par ledit État 
conformément au droit international ou à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé dans ledit 
État, des montants de responsabilité inférieurs au montant minimal fixé en vertu du paragraphe a) 
de l’article 7, dans la mesure où cet autre État n’accorde pas d’avantages équivalents sur une base 
de réciprocité.

Jusqu’à nouvel ordre, le Protocole ne s’applique pas au Groenland et aux Îles Féroé.
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Reservation and notification made upon 
Ratification

Réserve et notification faites lors de la 
Ratification

FINLAND FINLANDE
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

PAR CONSÉQUENT, après avoir examiné et approuvé ledit Protocole, je le ratifie et le 
confirme formellement, ainsi que toutes ses clauses, et je dépose la réserve suivante :

Réserve
Conformément à l’article 18 de la Convention sur la responsabilité civile dans le domaine de 

l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, telle qu’amendée par le Protocole additionnel du 28 janvier 
1964, par le Protocole du 16 novembre 1982 et par le Protocole du 12 février 2004, la Finlande, 
sans préjudice de l’article 2, alinéa a), paragraphe iii), se réserve le droit d’établir, en ce qui 
concerne les dommages nucléaires subis sur le territoire d’un État autre que la Finlande, ou dans 
toute zone maritime de cet État établie conformément au droit international, ou à bord d’un navire 
ou d’un aéronef immatriculé par cet État, des montants de responsabilité inférieurs au montant 
minimum établi en vertu de l’article 7, alinéa a), dans la mesure où cet autre État n’accorde aucune 
prestation réciproque d’un montant équivalent.

Reservation made upon Approval Réserve faite lors de l'Approbation

FRANCE FRANCE
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ]

Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification

GERMANY ALLEMAGNE
[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification
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GERMANY ALLEMAGNE
[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]
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Notification made upon Ratification Notification faite lors de la Ratification

GERMANY ALLEMAGNE
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]



A-13706

12

Reservation and notification made upon 
Acceptance

Réserve et notification faites lors de 
l'Acceptation

NETHERLANDS (FOR THE 
EUROPEAN PART OF THE 
NETHERLANDS)

PAYS-BAS (À L’ÉGARD DE LA 
PARTIE EUROPÉENNE DES PAYS-
BAS)

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

DÉCLARE, conformément à la partie II, disposition b, du Protocole portant modification de 
la Convention sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, 
telle qu’amendée par le Protocole additionnel du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 
16 novembre 1982, fait à Paris le 12 février 2004, que le Royaume des Pays-Bas ACCEPTE ledit 
Protocole pour la partie européenne des Pays-Bas, et que le Protocole ainsi accepté est observé 
sous la réserve suivante ;

Le Royaume des Pays-Bas, sans préjudice de l’article 2, alinéa a), paragraphe iii) de la 
Convention sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, 
telle que modifiée, se réserve le droit d’établir, en ce qui concerne les dommages nucléaires subis 
sur le territoire d’un État autre que le Royaume des Pays-Bas, ou dans les zones maritimes de cet 
État établies conformément au droit international, ou à bord d’un navire ou d’un aéronef 
immatriculé par cet État, des montants de responsabilité inférieurs au montant minimum établi en 
vertu de l’article 7, alinéa a) de ladite Convention, telle que modifiée, dans la mesure où cet autre 
État n’accorde aucune prestation réciproque d’un montant équivalent.
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Reservation and notification made upon 
Ratification

Réserve et notification faites lors de la 
Ratification

NORWAY NORVÈGE
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

1. Conformément à l’article 18 de la Convention de Paris du 29 juillet 1960, la Norvège, 
sans préjudice de l’article 2, alinéa a), paragraphe iii), se réserve le droit d’établir, en ce qui 
concerne les dommages nucléaires subis sur le territoire d’un État autre que la Norvège, ou dans 
les zones maritimes établies conformément au droit international de cet État, ou à bord d’un navire 
ou d’un aéronef immatriculé par cet État, des montants de responsabilité inférieurs au montant 
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minimum établi en vertu de l’article 7, alinéa a), dans la mesure où cet autre État n’accorde aucune 
prestation réciproque d’un montant équivalent.

2. Conformément à l’article 13, alinéa b) de la Convention de Paris du 29 juillet 1960, telle 
que modifiée par le Protocole du 12 février 2004, la Norvège notifie à l’Organisation qu’elle a 
établi, conformément au droit international de la mer, trois zones de 200 milles marins, à savoir la 
zone économique norvégienne, la zone de pêche protégée autour de Svalbard et la zone de pêche 
autour de Jan Mayen. Les actions entreprises dans le cadre des dommages nucléaires causés dans 
ces zones résultant d’un incident nucléaire sont de la compétence exclusive des tribunaux 
norvégiens.

Notification made upon Approval Notification faite lors de l'Approbation

PORTUGAL PORTUGAL
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Le Portugal, conformément à l’article 13, alinéa b) de la Convention sur la responsabilité 
civile dans le domaine de l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, telle qu’amendée par le Protocole 
additionnel du 28 janvier 1964, par le Protocole du 16 novembre 1982 et par le Protocole du 
12 février 2004 (la « Convention de Paris »), notifie par la présente au Secrétaire général de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques, en sa qualité de dépositaire de la 
Convention de Paris, qu’il a établi une zone économique exclusive de 200 milles marins, 
conformément à sa législation interne (décret-loi n° 495/85 du 29 novembre 1985), telle que 
disponible sur le site Internet de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer des 
Nations Unies.

Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification

SLOVENIA SLOVÉNIE
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

La République de Slovénie, sans préjudice de l’article 2, alinéa a) paragraphe iii), se réserve 
le droit de fixer, en ce qui concerne les dommages nucléaires subis sur le territoire d’un État autre 
que la République de Slovénie, ou dans toute zone maritime établie conformément au droit 
international, ou à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé par cet État, des montants de 
responsabilité inférieurs au montant minimal fixé en vertu de l’article 7, alinéa a), dans la mesure 
où cet autre État n’accorde aucune prestation réciproque d’un montant équivalent.

Reservation and declaration made upon 
Ratification

Réserve et déclaration faites lors de la 
Ratification

SPAIN ESPAGNE
[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

For the purposes of article 13 of the Convention of 1960, Spain declares that it does not 
recognize any rights or situations relating to the maritime spaces of Gibraltar which are not 
included in article 10 of the Treaty of Utrecht of 13 July 1713 between the Spain and British 
Crowns. Therefore, Spanish courts shall have jurisdiction to hear cases involving incidents 
occurring in the maritime zone of the Bay of Algeciras that is under Spanish jurisdiction, and 
British or Gibraltarian courts shall have no jurisdiction whatsoever in said maritime space based 
on the jurisdiction criterion set forth in that provision.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Aux fins de l’article 13 de la Convention de 1960, l’Espagne déclare qu’elle ne reconnaît 
aucun droit relatif aux espaces maritimes de Gibraltar, ou aucune situation les concernant, autre 
que ceux énoncés à l’article 10 du Traité d’Utrecht du 13 juillet 1713 entre l’Espagne et la 
Couronne britannique. Par conséquent, les tribunaux espagnols sont compétents pour connaître des 
incidents survenus dans la zone maritime de la baie d’Algésiras, sous juridiction espagnole. Les 
tribunaux britanniques ou de Gibraltar n’ont pas compétence dans cet espace maritime en vertu du 
critère de compétence énoncé dans la disposition précitée.

Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification

SWEDEN SUÈDE
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Conformément à l’article 18 de la Convention sur la responsabilité civile dans le domaine de 
l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, la Suède, sans préjudice de l’alinéa iii), point a) de l’article 
2, se réserve le droit d’établir, pour les dommages nucléaires subis sur le territoire ou dans les 
zones maritimes établies conformément au droit international d’un État autre que la Suède, ou à 
bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé par cet État, des montants de réparation inférieurs 
au montant minimal établi en vertu du point a) de l’article 7, dans la mesure où cet autre État 
n’accorde pas de prestations réciproques d’un montant équivalent.

Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification

SWITZERLAND SUISSE
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ]

Notifications made upon Ratification Notifications faites lors de la Ratification

UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IRELAND

ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

1) NOTIFICATION EN VERTU DE L’ARTICLE 13 b) - ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE

Le Royaume-Uni, en vertu de l’article 13 b) de la Convention sur la responsabilité civile dans 
le domaine de l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, telle qu’amendée par le Protocole additionnel 
du 28 janvier 1964, par le Protocole du 16 novembre 1982 et par le Protocole du 12 février 2004 
(la « Convention de Paris »), notifie par la présente au Secrétaire général de l’OCDE, en sa qualité 
de dépositaire de la Convention de Paris, que la zone économique exclusive du Royaume-Uni est 
celle qui a été déterminée par les cartes et listes de coordonnées géographiques de points qui ont 
été déposées le 4 février 2014 auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU), conformément à l’article 75 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
(CNUDM). Des informations complémentaires peuvent être consultées sur le site Web de la 
CNUDM à
l’adresse : https://www.un.org/depts/los/LEGISLATIONANDTREATIES/STATEFILES/GBR_
Deposit_MZN100.html

2) NOTIFICATION EN VERTU DE L’ARTICLE 23 - DÉPENDANCES DE LA 
COURONNE ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER DU Royaume-Uni

Le Royaume-Uni, conformément à l’article 23 de la Convention sur la responsabilité civile 
dans le domaine de l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, telle qu’amendée par le Protocole 
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additionnel du 28 janvier 1964, par le Protocole du 16 novembre 1982 et par le Protocole du 12 
février 2004 (la « Convention de Paris »), notifie par la présente au Secrétaire général de l’OCDE, 
en sa qualité de dépositaire de la Convention de Paris, que le Royaume-Uni a ratifié les Protocoles 
de 2004 au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord uniquement, et non au 
nom des dépendances de la Couronne ou des territoires d’outre-mer du Royaume-Uni. Des 
discussions avec les dépendances de la Couronne et les territoires d’outre-mer seraient nécessaires 
avant une éventuelle extension des Protocoles de 2004 visant à les inclure.
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[ TEXT IN DUTCH – TEXTE EN NÉERLANDAIS ]
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ]



A-13706

48



A-13706

49



A-13706

50



A-13706

51



A-13706

52



A-13706

53



A-13706

54



A-13706

55



A-13706

56



A-13706

57



A-13706

58

[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ]
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[ TEXT IN ITALIAN – TEXTE EN ITALIEN ]
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ]
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 13(B) OF THE 
CONVENTION*

NOTIFICATION EN VERTU DE L'ARTICLE 13(B) 
DE LA CONVENTION*

Denmark Danemark
Notification deposited with the Secretary-

General of the Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development: 27 January 2022

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation de 
coopération et de développement 
économiques : 27 janvier 2022

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development, 30 June 2022

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation de coopération et de 
développement économiques, 30 juin 
2022

*No UNTS volume number has yet been determined for 
this record. 

*Le numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie 
pour ce dossier. 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Le Royaume du Danemark, conformément au paragraphe b de l’article 13 de la Convention du 29 
juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, telle que modifiée 
par le Protocole additionnel du 28 janvier 1964, par le Protocole du 16 novembre 1982 et par le 
Protocole du 12 février 2004 (ci-après dénommée la « Convention de Paris »), notifie par la 
présente au Secrétaire général de l’OCDE, en sa qualité de dépositaire de la Convention de Paris, 
que la zone économique exclusive du Royaume du Danemark est celle qui a été définie 
conformément à la loi no 411 du 22 mai 1996 sur les zones économiques exclusives (la loi est 
applicable au Groenland conformément au décret royal no 1005 du 15 octobre 2004), à l’arrêté no 
1662 du 17 novembre 2020 concernant la zone économique exclusive du Danemark et à l’arrêté 
no 1020 du 20 octobre 2004 sur la zone économique exclusive du Groenland, tel que modifié par 
l’arrêté no 864 du 8 juin 2006.
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NOTIFICATIONS UNDER ARTICLES 13(B) AND 
23(B) OF THE CONVENTION*

NOTIFICATIONS EN VERTU DES ARTICLES 13(B) 
ET 23(B)  DE LA CONVENTION*

France France
Notification deposited with the Secretary-

General of the Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development: 17 February 2022

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation de 
coopération et de développement 
économiques : 17 février 2022

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development, 30 June 2022

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation de coopération et de 
développement économiques, 30 juin 
2022

*No UNTS volume number has yet been determined for 
this record. 

*Le numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie 
pour ce dossier. 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ]
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 13(B) OF THE 
CONVENTION*

NOTIFICATION EN VERTU DE L'ARTICLE 13(B) 
DE LA CONVENTION*

Sweden Suède
Notification deposited with the Secretary-

General of the Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development: 11 March 2022

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation de 
coopération et de développement 
économiques : 11 mars 2022

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development, 30 June 2022

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation de coopération et de 
développement économiques, 30 juin 
2022

*No UNTS volume number has yet been determined for 
this record. 

*Le numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie 
pour ce dossier. 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Conformément à l’article 13 b) de la Convention de Paris du 29 juillet 1960, telle qu’amendée par 
le Protocole du 12 février 2004, le Royaume de Suède notifie au Secrétaire général de l’OCDE, en 
sa qualité de dépositaire de la Convention de Paris, qu’il a établi, conformément au droit 
international de la mer, une zone économique exclusive ne dépassant pas 200 milles marins 
mesurés à partir des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale.
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ACCESSION (WITH RESERVATION)* ADHÉSION (AVEC RÉSERVE)*

Türkiye Türkiye
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development: 4 January 2022

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation de 
coopération et de développement 
économiques : 4 janvier 2022

Date of effect: 4 January 2022 Date de prise d'effet : 4 janvier 2022
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Organisation for 
Economic Co-operation and 
Development, 30 June 2022

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation de coopération et de 
développement économiques, 30 juin 
2022

*No UNTS volume number has yet been determined for 
this record. 

*Le numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie 
pour ce dossier. 

Reservation: Réserve : 
*The texts reproduced below are the action attachments as 

submitted for registration and publication to the 
Secretariat. For ease of reference they were 
sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only.

*Les  textes reproduits ci-dessous sont les textes 
authentiques de la pièce jointe de l'action telle que 
soumise pour enregistrement et publication au 
Secrétariat. Par souci de clarté, leurs pages ont été 
numérotées de manière séquentielle. Les traductions, 
si elles sont incluses, ne sont pas sous forme finale et 
sont fournies uniquement à titre d'information.

[ TEXT IN TURKISH – TEXTE EN TURC ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Conformément à l’article 18 de la Convention de Paris du 29 juillet 1960, la République de 
Turquie, sans préjudice de l’article 2 a) iii), se réserve le droit d’établir, en ce qui concerne les 
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dommages nucléaires subis sur le territoire de, ou dans toute zone maritime établie conformément 
au droit international par, ou à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé par un État autre que 
la République de Turquie, des montants de responsabilité inférieurs au montant minimal établi en 
vertu de l’article 7 a), dans la mesure où ledit autre État n’accorde pas d’avantages réciproques 
d’un montant équivalent.


